
Le	propriétaire	fores-er	:	
un	allié	ou	un	adversaire	dans	la	protec-on	
des	milieux	humides	et	hydriques?	
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Basses-Terres	du	Saint-Laurent		
1990-2013		



Un	dossier	que	nous	suivons	de	près	

Représenta-ons		gouvernementales	 Informa-ons	aux	propriétaires	fores-ers	
Commission	parlementaire	sur	la	
modernisa:on	du	régime	d’autorisa:on	
environnementale	de	la	LQE	(2014)	

Guide	et	vidéos	de	saines	pra:ques		
d’interven:on	en	forêt	privée		

Commission	parlementaire	sur	la	Loi	sur	
la	conserva.on	des	milieux	humides	et	
hydriques	(2017)	

Ar:cles	dans	nos	bulle:ns	électroniques,	
revue	et	journaux	

Consulta:on	sur	les	règlements	liés	
(2018)	

Assemblées	de	producteurs	fores:ers	

Mul:ples	rencontres	avec	le	MDDELCC	
(2013	à	aujourd’hui)	
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La	nécessité	de	s’intéresser		
aux	propriétaires	fores-ers	

q  16	%	du	territoire	fores:er	produc:f	du	Québec	appar:ent	à		
134	000	individus,	familles,	pe:tes	ou	grandes	compagnies.	

	

q  Tous	les	jours,	des	propriétaires	prennent	des	décisions	quant	à	
la	 ges:on	 de	 leurs	 lots	 boisés,	 en	 toute	 indépendance,	 selon	
leurs	connaissances.	
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Qui	sont	les	propriétaires	fores-ers	québécois?	
Mo-va-ons	des	propriétaires	fores-ers	du	Québec	de	posséder	un	lot	boisé	
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Générer	un	revenu	d’appoint
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Plaisir	de	posséder	un	milieu	naturel



Qui	sont	les	propriétaires	fores-ers	québécois?	
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	La	distance	du	boisé	le	plus	près	de	leur	résidence	



Qui	sont	les	propriétaires	fores-ers	québécois?	
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	La	fréquenta-on	du	boisé	



Qui	sont	les	propriétaires	fores-ers	québécois?	

	Propor-on	de	propriétaires	fores-ers	réalisant	des	ac-vités	de	récolte	et	
d’aménagement	fores-er	au	Québec	(5	dernières	années)	
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Qui	sont	les	propriétaires	fores-ers	québécois?	

Propor-on	de	bois	récolté	(chauffage,	pâte,	sciage)	au	cours	des	cinq	
années	précédant	le	sondage	chez	les	propriétaires	fores-ers	au	Québec	
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Depuis	2014,	nous	recommandons	au	
MDDELCC	que	:	

Les	réglementa:ons	soient	construites	en	fonc:on	
des	personnes	qu’elles	visent!		
Si	les	propriétaires	:	
1.  fréquentent	régulièrement	leurs	boisés	
2.  valorisent	leurs	différents	usages	et	fonc:ons	
3.  re:rent	une	fierté	de	la	ges:on	de	leurs	forêts	
4.  visent	à	léguer	leurs	terres	en	héritage	
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Depuis	2014,	nous	recommandons	au	
MDDELCC	de	:	

1.  établir	le	régime	d’autorisa:on	environnementale	
selon	le	risque	de	l’interven:on	dans	le	milieu	

2.  sensibiliser	et	éduquer	les	propriétaires	fores:ers	
aux	pra:ques	à	adopter	

3.  soutenir	techniquement	et	financièrement	les	
ini:a:ves	de	restaura:on	ou	de	conserva:on	des	
milieux	sensibles	

4.  indemniser	les	propriétaires	qui	doivent	renoncer	à	
leur	droit	d’usage	au-delà	d’un	seuil	raisonnable		
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Une	mise	en	garde	

Les	fores:ers	ne	délimitent	pas	les	milieux	
humides	de	la	même	façon	que	les	biologistes!	
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Une	mise	en	garde	
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Territoire	d’agence	de	
mise	en	valeur	des	forêts	
privées	

Pourcentage	du	territoire	
fores-er	privé	occupé	
par	des	marécages	
arborés	

Pourcentage	du	territoire	
fores-er	privé	occupé	
par	des	tourbières	
arborées	

Source	cartographique	

Bois-Francs	 9,5	%	 10,3	%	 Canards	Illimités	(2012)	

Chaudière	 5,8	%	 3,0	%	
Canards	Illimités	(2003	et	
2012	selon	la	sec:on	du	
territoire)	

Estrie	(MRC	Les	Sources)	
Estrie	(Bassin	versant	de	
la	Coa:cook)	

8,6	%	
8,1	%	
	

5,5	%	
4,4	%	
	

Canards	Illimités	(2017)		

Lanaudière	(Basses-terres	
du	St-Laurent)	 8,9	%	 6,6	%	 Canards	Illimités	(2016)	

Mauricie	(à	l’excep:on	de	
La	Tuque)	 3,6	%	 3,2	%	 Canards	Illimités	(2011)	

Montérégie	 9,1	%	 4,9	%	 Canards	Illimités	(2013)	

Les	marécages	et	tourbières	arborés	ne	sont	pas	
encore	cartographiés	



1.	Établir	un	régime	d’autorisa-on	selon	le	risque	
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Niveau	de	risque	 Mécanisme	 Responsabilité	

Élevé	 Procédure	d’évalua:on	et	d’examen	
des	impacts	sur	l’environnement	–	

(PÉEIE)	

BAPE	–	Décrets	gouvernemental		

Gouvernement	

Modéré	 Cer:ficat	d’autorisa:on	 Ministre	
Faible	 Déclara:on	de	conformité	 Ini-ateur	de	projet	

Négligeable	 Exemp:on	 Ini-ateur	de	projet	
(respect	de	
condi:ons)	



1.	Établir	un	régime	d’autorisa-on	selon	le	risque	
(proposi-on	de	la	FPFQ)	

Étang	 Marais	 Tourbière	
non	boisée	

Tourbière	
boisée		

Marécage	 Bande	
riveraine	

Ac:vités	liées	au	
reboisement	et	
entre:en	de	
planta:on	
	

Sans	
objet	

Sans	
objet	

Sans		
objet	

Risque	
négligeable	

Risque	
négligeable	

	

Risque	
négligeable	

	

Éclaircies	pré-
commerciale	

Sans	
objet	

Sans	
objet	

Sans		
objet	

Risque	
négligeable	

	

Risque	
négligeable	

	

Risque	
négligeable	

	

Coupes	par:elles	
moins	de	40	%	des	
:ges	et	50	%	du	
couvert	sur	10	ans	

Sans	
objet	

Sans	
objet	

Sans		
objet	

Risque	
négligeable	

	

Risque	
négligeable	

Risque	
négligeable	
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Établir	un	régime	d’autorisa-on	selon	le	risque	

(proposi-on	de	la	FPFQ)	
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Étang	 Marais	 Tourbière	
non	boisée	

Tourbière	
boisée		

Marécage	 Bande	
riveraine	

Coupe	totale	de	
moins	de	4	ha	

Sans	
objet	

Sans	
objet	

Sans		
objet	

Risque	
négligeable	

Risque	
négligeable	

Risque	modéré	
(C.	A.)	

Coupe	totale	de	
plus	de	4	ha	

Sans	
objet	

Sans	
objet	

Sans		
objet	

Risque	
négligeable	

Risque	
négligeable	

Risque	modéré	
(C.	A.)	

Construc:on	d’un	
chemin	fores:er	

Risque	
modéré	

Risque	
modéré	

Risque	
négligeable	si	

sol	gelé;	
Risque	
modéré	

autrement	
	

Risque	
négligeable	
si	n’affecte	

pas	le	
drainage	du	

milieu	
avoisinant;	
Risque	faible	
autrement	

Risque	
négligeable	
si	n’affecte	

pas	le	
drainage	du	

milieu	
avoisinant;	
Risque	faible	
autrement	

Risque	modéré		
(C.	A.)	
	

Drainage	fores:er	
(C.	A.)	

Risque	
modéré	

Risque	
modéré	

Risque	
modéré	

Risque	
modéré	

Risque	
modéré	

Risque	modéré	
	

		



1.	Établir	un	régime	d’autorisa-on	selon	le	risque	

q L’ar-cle	22	de	la	Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement		
Nul	ne	peut	modifier	la	qualité	de	l’environnement	sans	une	
autorisa:on	préalable	du	ministre	de	l’environnement	

	
q Pour	accepter	des	ac:vités,	le	MDDELCC	a	publié	un	
Règlement	rela-f	à	l’autorisa-on	ministérielle	et	à	la	
déclara-on	de	conformité	en	ma-ère	environnementale		
§  L’annexe	2	du	règlement	iden:fie	des	ac:vités	qui	sont	
admissibles	à	une	déclara:on	de	conformité	

§  L’annexe	3	du	règlement	iden:fie	les	ac:vités	qui	ne	sont	pas	
soumises	à	l’ar:cle	22	si	elles	sont	réalisées	selon	des	
condi:ons	
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1.	Établir	un	régime	d’autorisa-on	selon	le	risque	

Le	projet	de	Règlement	rela.f	à	l’autorisa.on	
ministérielle	et	à	la	déclara.on	de	conformité	en	
ma.ère	environnementale	prévoit	actuellement:	
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Aucune	autorisa-on	si	
condi-ons	respectées	dans	
marécage	et	tourbière	arborés	

Déclara-on	de	conformité	
demandée	dans	marécage	
et	tourbière	arborés	
	

Cer-ficat	d’autorisa-on		
nécessaire	dans	marécage	et	
tourbière	arborés	
	

Coupes	par:elles	 Chemin	fores:er	

Coupe	totale	de	moins	de	4	ha	 Coupe	totale	de	plus	de	4	ha	

Planta:on	d’arbres	 Prépara:on	de	terrain	

Traverses	de	cours	d’eau	 Chemin	d’accès	au	cours	d’eau	

Chemin	d’hiver	+	entre:en	d’un	
chemin	existant	

Fossé	du	chemin	fores:er	



2.	Sensibiliser	et	éduquer	les	propriétaires	fores-ers	

L’éduca:on	des	propriétaires	
donnera	plus	de	résultats	que	
l’adop:on	de	règlements.	
Cela	demande	:		
1.  des	ou:ls	pédagogiques	
2.  des	campagnes	de	

sensibilisa:on	
3.  une	meilleure	u:lisa:on	

du	réseau	de	conseillers	
fores:ers	sur	le	terrain	
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2.	Sensibiliser	et	éduquer	les	propriétaires	fores-ers	
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3.	Financer	des	mesures	
pour	la	restaura-on	et	la	conserva-on	
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1.	 2.	 3.		 4.	
Conserver	
(servitude)	

Restaurer	 Créer	 Exproprier	

$	 $$	 $$$	 $$$$	



4.	Des	mesures	d’indemnisa-on		
(au-delà	d’un	certain	seuil	de	contrainte)	
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Que	faire	lorsque	le	milieu	
humide	à	préserver	couvre	
une	large	par-e	d’une	
propriété	fores-ère?	



Élabora-on	d’un	plan	régional	de	conserva-on	
des	milieux	humides	et	hydriques	par	les	MRC	

1.  Iden:fier	les	milieux	humides	et	hydriques	sur	le	
territoire	

2.  Décrire	les	probléma:ques	suscep:bles	de	les	
affecter	

3.  Reconnaître	ceux	:	
•  d’intérêt	pour	la	conserva:on	
•  pouvant	poten:ellement	être	restaurés	pour	en	améliorer	
l’état	et	les	fonc:ons	

•  devant	faire	l’objet	d’un	encadrement	pour	favoriser	leur	
u:lisa:on	durable	

4.  Présenter	une	liste	d’interven:ons	à	réaliser	
5.  Prévoir	des	mesures	de	suivi	et	d’évalua:on	
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Notre	préten-on	

Les	propriétaires	fores:ers	vont	jouer	un	rôle	
important	dans	la	conserva:on	des	milieux	

humides	et	hydriques	si	les	autorités	misent	sur	
leur	intelligence	et	sagesse.			
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